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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 45, insérer l'article suivant:

Après le 6° du IV de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un 
7° ainsi rédigé :

« 7° Les logements occupés par des personnes bénéficiaires des allocations prévues aux articles 
L. 542-1, L. 755-21 et L. 831-1 du code de la sécurité sociale. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, si les logements conventionnés APL sont comptabilisés dans le cadre de la loi SRU, 
les autres dispositifs de solvabilisation des locataires (allocations de logement familiales (ALF) et 
des allocations de logement social (ALS)) ne sont pas pris en compte.

Afin de prendre en compte tous les logements dont les locataires bénéficient d’une aide personnelle 
visant à assurer leur logement dans des conditions dignes, cet amendement prévoit d’élargir la 
comptabilisation SRU aux logements dont les occupants bénéficient des ALF et ALS.

Tel est l’objet de cet amendement.

 


